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ÉDITORIAL 

 

 Bienvenue en 2018 ! 

Une année qui, pour le COSM comme 
pour les autres services de l’Etat de 
Neuchâtel, démarre avec des incertitudes 
liées au refus du budget 2018 par le 
Grand Conseil. Si plusieurs projets sont 
de ce fait mis provisoirement en suspens, 
de nombreuses activités continueront à 
être réalisées, en collaboration avec nos 
nombreux partenaires.  

Ainsi, le Programme d’intégration cantonal 
(PIC) 2018-2021, signé fin 2017 par le 
Conseil d’Etat et la Confédération, a 
démarré. Les prestations usuelles du 
COSM continuent (consultations, 
médiation, gestion du centre 
d’interprétariat, coaching, formation, etc.), 
de même que nombre de cours de 
français.  

En parallèle à l’entrée en vigueur de la 
nouvelle loi sur la nationalité, le COSM 
proposera dès ce mois de février un cours 
spécifique pour les personnes en 
procédure. Et, tandis que l’on dit au revoir 
à notre cher collègue Augustin, nous nous 
réjouissons d’accueillir, au sein du secteur 
naturalisation, Vlora Thaçi qui, avec 
Christophe Ngoie Kanyama, assurera la 
continuité.  

 

 
SENSIBILISATION 

AUX MGF 

 

 Vendredi 9 février 2018, de 14h à 17h, au 
Club 44 à La Chaux-de-Fonds, se tiendra 
une demi-journée d’information et de 
sensibilisation au sujet des mutilations 
génitales féminines (MGF). 

A cette occasion, la Dresse Jasmine 
Abdulcadir de l’HUG abordera les 
différents types d’excision ainsi que les 
risques et les conséquences sur la santé 
(physique, psychique, etc.). Le cadre 
juridique suisse relatif à la pratique sera 
présenté, ainsi que des réponses aux 
questions en rapport avec la prise en 
charge par l’HNE et la reconstruction. 

L’objectif principal de la rencontre est 
d’une part, d’informer les participant-e-s, 
d’autre part, de les écouter et de répondre 
à leurs interrogations tout en évaluant les 
besoins en accompagnement des 
victimes (suivi psychologique, cellule des 
traumatisées des MGF, groupes de 
parole, …) mais également d’informer des 
avancées faites jusqu’à ce jour en matière 
de lutte dans le domaine. 

Traductions en tigrinya et somali. 

Informations et programme complet sur  
www.ne.ch/cosm. 
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LAURÉAT-E-S 2017 DU PRIX 

« SALUT L’ÉTRANGER! » 

 

La remise du prix « Salut l’étranger-ère ! » 2017 s’est tenue le vendredi 15 
décembre dernier à l’Université de Neuchâtel en présence du conseiller 
d’État Jean-Nat Karakash. Trois lauréat-e-s ont été retenus parmi les 21 
candidatures soumises au jury : 

M. Pierre Centlivres, ethnologue, professeur honoraire de l’Université de 

Neuchâtel, s’est illustré au niveau national et international, par ses travaux sur 
l’altérité et sur l’Afghanistan. Ses études sur la naturalisation, effectuées avec 
une équipe de l’Institut d’ethnologie, ont permis d’en moderniser et d’en 
assouplir la procédure. Ses recherches sur la double nationalité en Suisse ont 
contribué à la reconnaissance de cette dernière au niveau fédéral. Au niveau 
cantonal, ses travaux contribueront à la définition et à l’élaboration de la 
politique en matière d’intégration. Pierre Centlivres s’est engagé 
personnellement dans le cadre de différentes actions qui ont marqué la mise en 
œuvre de cette politique dans le canton. 

L’attribution de ce prix vise à saluer une personnalité exceptionnelle dont les 
travaux et l’engagement ont contribué au rayonnement de la politique 
interculturelle du canton.  

Le programme «Français pour tous » de l’Université de Neuchâtel, à travers 

la Faculté des lettres et sciences humaines, avec l’appui pédagogique de 
l’Institut de langue et de civilisation française (ILCF), organise depuis janvier 
2013 des cours bénévoles de français à l’attention des requérant-e-s d’asile et 
réfugié-e-s du canton, leur apportant les bases linguistiques nécessaires afin 
qu’ils et elles puissent être autonomes au quotidien, travailler et/ou poursuivre 
des études.  

Le prix reçu marque l’engagement des bénévoles qui encadrent et assument 
l’enseignement.  

L’association Coeur d’Afrique, créée en 2013 et présidée par Mme Assamoi 

Rose Lièvre, organise, à La Chaux-de-Fonds, des espaces de rencontre et 
d’échanges entre la population locale et les populations issues de la migration. 
«Connais-tu mon beau village ?», évènement qui propose des promenades 
culturelles au cœur de La Chaux-de-Fonds, «Musique et football pour vivre 
ensemble», la «torée multiculturelle» figurent parmi les manifestations 
organisées par l’association.  

À travers la remise de ce prix, le jury distingue l’engagement de personnes pour 
la mise en place d’évènements interculturels qui mêlent à la fois la 
connaissance de la région et de ses traditions à la valorisation de la diversité. 

 



 

  
CICM 2018-2021 

La composition de la Communauté pour 
l’intégration et la cohésion multiculturelle a 
été arrêtée en décembre 2017 par le 
Conseil d’Etat pour la nouvelle législature.  

Les 23 membres, dont plusieurs sont 
nouveaux, ainsi que leurs suppléant-e-s 
se sont réunis pour la première fois en 
séance plénière le 29 janvier dernier.  

La présidence de la CICM continue d’être 
assurée par l’ancien Conseiller d’Etat 
Roland Debély tandis que la vice-
présidence est nouvellement assumée par 
Brigitte Lembwadio Kanyama, avocate, 
impliquée depuis de nombreuses années 
dans les questions d’intégration.  

Plus d’informations : www.ne.ch/cicm 

MARCHE DU 1
ER

 

MARS 

 

 En 2018, la République et Canton de 
Neuchâtel fêtera son 170ème anniversaire 
grâce à des hommes partis 
courageusement braver le froid et la peur 
pour libérer le Château de la domination 
prussienne. C'est à cette victoire que 
Neuchâtel doit son Indépendance ! 

Déjà inscrite sur la liste suisse des 
traditions vivantes, la Marche du 1er mars 
se réjouit d’offrir à toutes et tous une 
manifestation populaire portant haut 
l’union des diversités neuchâteloises et les 
valeurs républicaines.  

Cette année, le service de la cohésion 
multiculturelle et des collectivités 
migrantes donneront à certaines étapes 
des saveurs interculturelles ! 

Deux parcours sont possibles, depuis le 
Val-de-Travers et depuis les Montagnes.  

A l’arrivée, les marcheurs « prendront » le 
Château pour célébrer officiellement, avec 
toute la population et en compagnie du 
Conseil d’Etat, l'anniversaire de la 
Révolution de 1848. 

www.marchedupremiermars.com. 

 

 
VIEVA, C’EST FINI ! 

 

 Après 15 ans, « Vivre ici en venant 
d’ailleurs » (VIEVA) s’est achevé le 15  
janvier dernier. VIEVA c’est 182 portraits 
de migrant-e-s, plus de 100 nationalités et 
autant d'histoires singulières pour raconter 
une partie de la migration neuchâteloise.  

Retrouvez tous les portraits sur  
www.ne.ch/temoignages 

 

 
COURS LCO  
A partir de février, le Comité italien pour la 
promotion éducative (CIPE) propose des 
cours de langue et culture italienne pour 
adultes (à partir de 16 ans). 

Les délais d'inscriptions aux cours sont 
les suivants : 

 1ère session (février à juillet 2018) :  
31 janvier 2018 

 2ème session (septembre 2018 à 
février 2019) : 30 juin 2018 

Information sur www.cipe-ne.ch  

AGENDA 

 

 L’association tibétaine de Neuchâtel 
convie la population neuchâteloise à venir 
fêter le Nouvel an tibétain – Losar le 24 
février prochain, de 11h à 18h au Jardin 
botanique de Neuchâtel (RDV sur le 
parking). Infos sur www.jbneuchatel.ch  
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AUGUSTIN KARAMAGE : BONNE 

CONTINUATION ET MERCI ! 

 

Après 13 années passées au COSM, Augustin Karamage a pris sa retraite 
le 23 janvier dernier. Entré en tant que collaborateur spécialisé en 
migration, il a été nommé responsable du secteur naturalisation du COSM 
en 2015. M. Karamage a notamment participé aux pourparlers qui ont 
abouti au transfert du dossier des enquêtes et rapports de naturalisation 
de la police cantonale neuchâteloise au COSM en 2010. 

Augustin KARAMAGE est né le 1er janvier 1953 au Rwanda, son pays 
d’origine. Il est marié et père de 4 enfants adultes. 

Après sa licence en droit obtenue à l‘Université nationale du Rwanda en 1978, il 
a successivement exercé les fonctions de magistrat et de diplomate de son 
pays jusqu’en 1994, quand il a demandé l’asile politique en Suisse. En janvier 
2004, il a soutenu sa thèse de doctorat en droit à l’Université de Neuchâtel et 
en janvier 2005, il est entré au COSM. Il a d’abord travaillé comme juriste dans 
le cadre de contrats de droit privé puis, à partir de 2008, comme collaborateur 
spécialisé en migration à 100%. Il a assumé la responsabilité de fait de ce 
dossier jusqu’à la réorganisation du service, le 1er janvier 2015, date à laquelle 
il a été nommé responsable du secteur Naturalisations. 

Dans la cadre de sa fonction, Augustin Karamage a reçu plus d’un millier de 
candidates et candidats à la naturalisation. En tant que responsable de secteur, 
il a veillé à assurer qualité, équité et efficience dans le traitement des dossiers 
sur mandat du service de la justice. M. Karamage et son équipe ont contribué à 
faire baisser drastiquement les délais d’attente pour les personnes candidates. 
En sus, il a notamment participé aux pourparlers ayant abouti au transfert des 
enquêtes de naturalisation de la police au COSM en 2010 et il a pris part aux 
consultations concernant les modifications de la loi fédérale sur la nationalité 
entrée en vigueur au 1

er
 janvier de cette année (cf. COSM-info, n°123 et 132).  

La présence et la haute silhouette élégante d’Augustin manqueront à ses 
collègues desquels il était très apprécié. L’ensemble des collaborateurs et 
collaboratrices du COSM tient à lui rendre hommage pour son 
professionnalisme, son humanité, sa disponibilité et sa bonne humeur.  

Cher Augustin, nous te souhaitons une bonne continuation et nous réjouissons 
de te revoir dans l’une ou l’autre de nos activités !  

PROGRAMME D'INTÉGRATION ET 

DE CONNAISSANCES CIVIQUES  

 

Tout au long de l'année des programmes sous forme de cours en classe et à 
l'extérieur de différents niveaux linguistiques sont proposés aux personnes non 
francophones.  

Ces programmes ont pour objectif de soutenir l'apprentissage du français, tout 
en offrant des informations utiles sur la vie quotidienne et le fonctionnement de 
la société suisse et neuchâteloise. Ces cours ont lieu au COSM de Neuchâtel et 
de La Chaux-de-Fonds. Un cours spécial naturalisation est aussi prévu. 

Renseignements et inscriptions par téléphone au 032 889 74 42 ou sur 
www.ne.ch/programmeintegration  
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